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Textes rédactionnels et annonces associatives doivent nous parvenir au plus tard le 1er lundi du mois de parution. 

Heures d’ouverture du bureau de la Mairie : Lundi et mercredi de 8 h à 12 h, vendredi de 13 h à 16 h  

 Tél : 03 88 08 94 06 – Télécopie : 03 88 08 57 59 

 Courriel : mairie@stotzheim.fr  

 Site internet : www.paysdebarr.fr/fr/les-communes/stotzheim  

Permanence du Maire : Sur rendez-vous en appelant le secrétariat de la mairie  

Réunion du Conseil Municipal : Tous les 1ers lundis du mois 

Heures d’ouverture de la bibliothèque : Mercredi de 16 h 30 à 18 h 30 et vendredi de 18 h 30 à 20 h 30  

Heures d’ouverture de la déchèterie de Barr : du 1er avril au 31 octobre :  du mardi au vendredi de 9 h à 12 h et de 14 h à 18 h 

(Tél : 03 88 08 24 64)   le samedi de 8 h à 12 h et de 13 h à 18 h 
 du 1er novembre au 31 mars : mardi, mercredi et vendredi de 9 h à 12 h  
  et de 14 h à 17 h 

  le samedi de 8 h à 12 h et de 13 h à 17 h  
TAXI CO : Réservation 24 heures à l'avance au 09 69 39 77 13 

Urgences Eau et Assainissement : Tél 24 h/24 h : 03 88 19 97 09 

Ramassage des poubelles jaunes :  Semaines impaires : prochaines collectes jeudis 14/03 et 28/03/2019 

Société Protectrice des Animaux d’Alsace Centrale: 03 88 57 64 68 
Conciliateur de justice : 1er et 3ème mardi du mois à la mairie de Barr de 10 h 00 à 12 h 00 sans RDV. 
Centre médico-social : 13 avenue Dr Marcel KRIEG à BARR, 03 68 33 80 91 
 

EXTRAIT DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du 21 janvier 2019 

Sous la présidence de Jean-Marie KOENIG, Maire. 

Étaient présents :   

L’Adjoint : Norbert RIESTER 

Les Conseillers municipaux : Joanne ALBRECHT, Anne DIETRICH, Valérie HIRTZ, Dominique LEHMANN, 
Didier METZ, Norbert RIESTER, Benoît SPITZ. 
 

Absents excusés : Joseph EHRHART, Carine GOERINGER et Philippe SCHMITT 
 

Procurations :  Joseph EHRHART à Norbert RIESTER 
   Carine GOERINGER à Valérie HIRTZ 

Philippe SCHMITT à Didier METZ 
 

N° 1 

SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS LOCALES 

- Vu les budgets précédents, 

- Considérant que le Conseil souhaite soutenir les associations locales justifiant d'une activité en leur octroyant une 
subvention de fonctionnement, 

le Conseil municipal, après en avoir délibéré, 

- DÉCIDE d’allouer une subvention de 180 euros à chaque association locale en activité, pour l’exercice 2019, 

- SUBORDONNE le versement de cette subvention au dépôt en Mairie, par chaque association, d'un rapport d'activité 
2018, 

- PRÉCISE que l’Association ACMECS, association communale, ne percevra pas de subvention annuelle,  

- PRÉCISE que les crédits nécessaires seront inscrits au budget primitif 2019 au compte 6574. 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 

 

STOTZHEIM INFOS 
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N° 2 

SUBVENTION 2019 À L’ASSOCIATION FONCIÈRE DE STOTZHEIM 

- Vu le budget précédent, 

- Considérant que l’Association Foncière a bénéficié les années précédentes d’une subvention communale pour 
l’entretien des chemins agricoles aussi utilisés pour l’accès en forêt, 

- Considérant que cette subvention doit être instaurée par délibération du Conseil municipal, 

le Conseil municipal, après en avoir délibéré, 

- ALLOUE une subvention de 6 100 € à l’Association Foncière de Stotzheim pour l’année 2019, 

- DIT que les crédits seront inscrits au compte 6574 du Budget Primitif 2019. 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 

N° 3 

CRÉDITS DE FONCTIONNEMENT DES ÉCOLES ET DE LA BIBLIOTHÈQUE 
MUNICIPALE 

- Vu le budget précédent, 

- Entendu l'avis des conseillers sur la reconduction ou l'augmentation des crédits de fonctionnement des écoles et de 
la bibliothèque, 

- Vu la délibération du 7 décembre 2015 par laquelle le Conseil municipal institue une régie de recettes auprès de la 
Bibliothèque municipale de la Commune de Stotzheim installée à la Bibliothèque municipale, sise 32 route Romaine, 
à compter du 1er janvier 2016, 

- Considérant que les crédits non utilisés en 2018 sont reconduits pour l’exercice 2019, 

le Conseil municipal, après en avoir délibéré, 

- APPROUVE les propositions de crédits alloués au fonctionnement des écoles et de la bibliothèque qui seront inscrits 
au budget primitif 2019 comme suit : 

 compte 6067 :  Fournitures et livres scolaires : 5 570,00 €  

 compte 6574 :  Subvention Coopérative école primaire : 400,00 € 

 compte 6574 :  Subvention Coopérative école maternelle : 400,00 € 

 compte 6065 : Bibliothèque : 2 530,00 € 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 

N° 4 

FERMAGES COMMUNAUX : DÉDUCTION DU DÉGRÈVEMENT DE LA TAXE 
FONCIÈRE SUITE À LA SÈCHERESSE 

- Vu la délibération du 5 février 1998 concernant les fermages communaux, 

- Vu la délibération du 7 mars 2011 relative à la réduction de 3 % au titre des taxes et charges afférentes aux biens 
loués, suite à la réduction de 20 % de la taxe foncière sur le non bâti instaurée en 2006, 

- Vu le dégrèvement de la taxe foncière des propriétés non bâties reçu par la Commune suite à la sècheresse en 2018,  

- Considérant que ce dégrèvement concerne les parcelles louées en fermages, 

- Vu le tableau des déductions présenté, 

le Conseil municipal, après en avoir délibéré,  

- DÉCIDE d’appliquer la déduction du dégrèvement de la taxe foncière 2018 suite à la sècheresse aux fermages 2018 
des parcelles concernées, pour la Commune et pour le CCAS, 

- PRÉCISE que ces déductions interviendront sous forme de remboursement individuel par mandat administratif, 
imputé au compte 6588, 

- HABILITE le Maire à engager toute démarche et signer tout document destiné à l’application de la présente 
délibération. 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
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N° 5 

ACCEPTATION D’UN REMBOURSEMENT DE SINISTRE 

- Vu le sinistre du 1er mai 2018 du lampadaire route Romaine causé par un véhicule, 

- Vu l’expertise pour l’évaluation des dommages et l’accord de l’expert pour un montant de 1 778,98 €, vétusté 
déduite, 

- Vu la délibération du 2 août 2018 par laquelle le Conseil municipal accepte le dédommagement reçu pour ce sinistre 
d’un montant de 1 490,97 €, 

- Considérant que la Commune est assurée pour le remplacement du matériel à neuf,  

- Vu la proposition de dédommagement d’un montant de 529,00 € de Groupama Grand Est, en complément du premier 
dédommagement reçu, 

- Considérant que ni les dépenses ni les recettes induites par cet accident n'ont été prévues au budget primitif 2019, 

le Conseil municipal, après en avoir délibéré, 

- ACCEPTE pour solde de tout compte la somme de 529,00 € TTC versées par Groupama Grand Est pour le sinistre 
du 1er mai 2018.  

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 

N° 6 

DEVIS POUR LE TRAITEMENT DES ARCHIVES HISTORIQUES ET LES 
ÉLIMINATIONS RÉGLEMENTAIRES : INTERVENTION DE L’ARCHIVISTE 
ITINÉRANT 

- Entendu le Maire qui informe qu'en date du 19 décembre 2018, Mme Lucile FONTAINE, archiviste itinérante du 
Centre de Gestion du Bas-Rhin s'est déplacée à la mairie de Stotzheim pour y faire un bilan de la situation des 
archives. 

M. le Maire informe les membres du Conseil municipal que pour mettre en ordre les archives, l'archiviste itinérante 
propose une intervention de 3 journées pour le traitement des archives historiques et de 2 journées pour les 
éliminations réglementaires, 

M. le Maire informe que pour l'exercice 2019, les frais d'intervention sont de 320,00 € par jour. 

le Conseil municipal, après en avoir délibéré, 

- DÉCIDE la mise en place d'une convention avec le Centre de Gestion du Bas-Rhin pour la mise à disposition d’un 
archiviste itinérant pour environ 3 jours pour le traitement des archives historiques, 

- DÉCIDE de ne pas retenir l’offre pour les éliminations réglementaires, 

- AUTORISE le Maire à signer les actes afférents, 

- DIT que les crédits nécessaires seront prévus au Budget Primitif de l’exercice 2019. 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 

N° 7 

SINISTRE DU LOGEMENT SIS 34 HAUT-VILLAGE 

- Vu la délibération du 5 novembre 2018, en point divers, par laquelle le Maire informait les membres d’un tassement 
du sol de la cuisine le long du mur attenant à la salle de bains. Une déclaration de sinistre avait été effectuée par la 
Commune auprès de Groupama et par le locataire auprès de son assurance.  

- Entendu M. le Maire qui informe les membres de la situation : 

- Après de nombreuses interventions de l’expert et de la société missionnée par ce dernier, les travaux de 
recherches de fuites ont démarré en date du 15 janvier dernier. Il a été constaté que plusieurs poutres 
attaquées par l’humidité doivent être remplacées.  

- L’expert a également demandé le relogement de la famille Sanguino / Pfleger. Une solution de relogement 
a dû être trouvée en urgence. Après recherches, les locataires ont pu être relogés en date du 14 janvier au 
soir, dans le gîte appartenant à M. et Mme Hubert CROMER, sis 14 Quartier Central.  

- A ce jour, l’intervention de l’entreprise missionnée n’est pas achevée et ne permet donc pas d’évaluer les 
dégâts.  
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- Considérant que les locataires du logement communal sis 34 Haut-Village ont dû être relogés en urgence dans un 
gîte, 

- Considérant que le gîte sera loué jusqu’au 15 février 2019 inclus, 

- Considérant que le sinistre incombant au propriétaire, les loyer et charges dûs aux propriétaires du gîte doivent être 
pris en charge par la Commune, 

le Conseil municipal, après en avoir délibéré, 

- DÉCIDE de prendre en charge les frais de location, charges comprises, du gîte sis 14 Quartier Central appartenant 
à M. et Mme Hubert CROMER, du 14 janvier au 15 février 2019 inclus, 

- DIT qu’un dédommagement sera accordé au locataire, sous la forme de déduction de loyers,  

- DIT que le dédommagement sera calculé lorsque les travaux seront achevés, 

- DIT que les crédits nécessaires seront prévus au Budget Primitif de l’exercice 2019. 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 

N° 8 

CAHIER DES CHARGES POUR L’ACQUISITION DE PHOTOCOPIEURS 

- Vu le courrier de résiliation reçu d’Office Partner pour les photocopieurs acquis en 2014 par la Commune pour la 
mairie et les écoles, 

- Considérant que sans contrat de maintenance, le coût des toners, des pièces et de la main d’œuvre représentent un 
coût important pour la Commune, 

- Considérant la vétusté des appareils, 

- Vu le code des marchés publics, 

- Considérant qu’il est nécessaire d’établir un cahier des charges pour l’acquisition de nouveaux photocopieurs, 

- Vu le projet du cahier des charges relatif à l’acquisition de photocopieurs présenté, 

le Conseil municipal, après en avoir délibéré,  

- APPROUVE le projet de cahier des charges relatif à l’acquisition d’un photocopieur pour la mairie et d’un 
photocopieur pour les écoles,  

- AUTORISE le Maire à organiser la consultation nécessaire pour l’acquisition de ce matériel, 

- DIT que les crédits nécessaires pour cette acquisition seront prévus au Budget Primitif 2019. 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 

N° 9 
DIVERS ET COMMUNICATION 

Divers :  

9.1 Informations sur les DIA 

M. le Maire informe les membres du Conseil des Déclarations d’Intention d’Aliéner transmises à la Communauté 
des Communes Barr-Bernstein : 

- DIA reçue par Me ALBRECHT, notaire à BENFELD dans le cadre de la vente d’un immeuble bâti, cadastré 
section 4 parcelle 57 de 9,84  ares, sis rue de Benfeld, appartenant à Mme SCHWENDIMANN Augusta. 
 

- DIA reçue par Me ALBRECHT, notaire à BENFELD, dans le cadre de la vente d’un immeuble non bâti, cadastré 
section 4 parcelles 150/41 et 138/41 de 9,89 ares, sis Quartier Central, appartenant M. Thierry KRETZ. 
 

- DIA reçue par Me ALBRECHT, notaire à BENFELD, dans le cadre de la vente d’un immeuble non bâti, cadastré 
section 4 parcelles 149/41 et 138/41 de 9,28 ares, sis Quartier Central, appartenant M. Thierry KRETZ. 

 

 

Le compte rendu intégral des délibérations est affiché à la mairie  
et peut être consulté sur le site Internet : www.paysdebarr.fr/fr/les-communes/stotzheim  
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ÉTAT CIVIL 
NAISSANCE :  

Clément EHRHART, fils de Fabrice EHRHART et Audrey IGOT, demeurant 35 rue de 
Benfeld, est né le 17 janvier 2019 à SÉLESTAT (Bas-Rhin). 

 

AUTORISATIONS DES SOLS ACCORDÉES 

Déclaration préalable : 

CROMER Alexandre   création muret de clôture, 1 chemin Wibelsmatt 

SPITZ Benoît    réfection bardage vétuste séchoir, 3 rue Binnweg 

Permis d’aménager : 

GASS Joseph    création lotissement « Binnweg » - 5 lots, rue Binnweg 

Permis de démolir :  

AKGUL Ahmet   démolition bâtiments agricoles, 12 Quartier Central 

Permis de construire : 

GELB Christophe   permis modificatif, construction 2 bâtiments agricoles,                   
6 Bas-Village 

 

VENTE DE BOIS DE CHAUFFAGE 

La Commune de Stotzheim met en vente cinq lots de bois de chauffage qui n'ont pas trouvé preneur lors 

de l'adjudication du mardi 12 février 2019 :  

N°     Feuillus   
du lot Parcelle Chênes durs tendres TOTAL  

1 26 7 17   24 

15 A 29   6   6 

15 B 29   10   10 

17 A  32  10  10 

17 B 32   10   10 

 TOTAUX 7 53 0 60 
 

Les lots sont marqués en couleur orange.  

Merci de vous adresser au secrétariat de la mairie si vous êtes intéressé.  

 

Étoile Sportive Stotzheim - Route de St Pierre – 67140 STOTZHEIM     
 

L’Étoile Sportive de Stotzheim vous informe que, comme chaque année, le ramassage de papier aura lieu en 

2019. Les dates sont les suivantes : 

- le 20 avril 2019, 

- le 26 octobre 2019. 

Un article paraîtra avant chaque date.  

De plus, la vente des cartes de membre aura lieu les 23 et 24 mars 2019.  

L’Étoile sportive vous en remercie d’avance. 
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AMICALE DES DONNEURS DE SANG DE STOTZHEIM 

Les membres de l’Amicale des Donneurs de sang de STOTZHEIM tiennent à vous remercier 
pour votre mobilisation puisque nous avons accueilli 166 donneurs sur l’année 2018. 
 

La dernière collecte du 25 janvier s’est déroulée à la salle des fêtes et a enregistré un record avec 51 poches 
récoltées. 
 

L’amicale existe depuis maintenant de nombreuses années grâce à ses bénévoles et à votre générosité. 
 

Lors des collectes de sang, l’Amicale vous offre un repas préparé par nos soins. 
 

Nous lançons un appel car nous sommes à la recherche de nouveaux bénévoles qui pourraient donner un peu 
de leur temps (4 fois par an, le vendredi soir de 17h à 20h environ) 
 

Pour plus de renseignements vous pouvez contacter la secrétaire :  
Carole ARGANT au 06.60.31.30.41 ou par mail amidusang.stotzheim@gmail.com 
 

Nous vous disons MERCI et à bientôt. 
 

A noter les prochaines collectes sur Stotzheim :  
 Vendredi 10 mai (Club House) – menu : Tartes flambées 
 Vendredi 16 aout (Salle des fêtes) – menu : Barbecue 
 Vendredi 29 novembre (Salle des fêtes) 

 

                 Bien amicalement, 
L’Amicale des Donneurs de Sang de Stotzheim 

 

 

DÉPLOIEMENT DU TIMBRE ÉLECTRONIQUE POUR LES ATTESTATIONS 
D’ACCUEIL 

 
Nous vous informons que depuis le 3 décembre 2018, le timbre électronique est utilisable pour les 
attestations d’accueil délivrées en mairie (articles L.211-3 et suivants du code de l’entrée et du séjour des 
étrangers et du droit d’asile).  
 
Les timbres électroniques sont disponibles à l’achat sur Internet (https://timbres.impots.gouv.fr/ ) ou chez les 
buralistes agréés dont vous trouverez la liste sur le site de la Préfecture du Bas-Rhin.  
 
Un guide est disponible soit en mairie sur demande, soit sur le site https://www.service-public.fr/ , soit sur le 
site https://www.demarches.interieur.gouv.fr/  
 

  



 7

MAIRIE DE SÉLESTAT : CHANGEMENT D’HORAIRES 

Nous vous informons que le service population de la Ville de Sélestat, située 9 place d’Armes, sera 

dorénavant fermé au public tous les jeudis matin. Voici également les informations concernant les demandes 

de passeport et de carte d’identité pour la Ville de Sélestat :  

 
 

Jeunes lycéennes étrangères Allemandes, Mexicaines et 
Japonaises  

recherchent une famille d’accueil 
 

D’Allemagne, du Mexique ou d’ailleurs, de jeunes étrangers viennent en France 
grâce à l’association CEI-Centre Echanges Internationaux.  Ils viennent passer 
une année scolaire, un semestre ou quelques mois au collège ou au lycée, pour 
apprendre le français et découvrir notre culture.  Afin de compléter cette 
expérience, ils vivent en immersion dans une famille française pendant toute la durée du séjour.  Le CEI aide ces 
jeunes dans leurs démarches et s’occupe de leur trouver un hébergement au sein de familles françaises bénévoles.  

Finja, jeune allemande de 16 ans, vit à Hambourg, et souhaite venir en France pour 6 mois à partir de Septembre 
2019. Elle adore la musique et pratique le basson. Elle aime aussi peindre et dessiner, lire et se balader dans la 
nature. Elle rêve de trouver une famille chaleureuse pour l’accueillir les bras ouverts durant son séjour. 

Ana Cristina, jeune mexicaine de 17 ans, souhaite venir en France pour 10 mois. Elle a de nombreux hobbies : 
le tennis, le volleyball, la danse, voyager, et aime jouer aux cartes. Elle aime notre culture et souhaite en découvrir 
davantage en vivant au sein d’une famille française. 

Miyuki, jeune japonaise de 16 ans, est passionnée par la culture française. Elle souhaite venir en France pour 10 
mois à partir de Septembre 2019.  Elle aime les arts plastiques, lire, le cinéma et la musique. Elle rêve de maîtriser 
la langue française. 
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Ce séjour permet une réelle ouverture sur le monde de l'autre et constitue une expérience linguistique pour 
tous. « Pas besoin d'une grande maison, juste l'envie de faire partager ce que l'on vit chez soi ». A la ville 
comme à la campagne, les familles peuvent accueillir. Si l’expérience vous intéresse, appelez-nous ! 
 

Renseignements :  

Laurence VEITMANN - laurenceveitmann2013@gmail.com - 03.83.43.50.55 / 06.35.20.90.14 
Bureau Coordinateur CEI Saint-Malo           
Vanessa Simon – 02.99.20.06.14 - vanessa@cei4vents.com  
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ASSOCIATION FLEURS / AVIS AUX HABITANTS  

L’Association des fleurs de Stotzheim, est à la recherche d’anciens vélos.  
Ces derniers seront utilisés et intégrés dans le fleurissement de notre village pour cet été.  
N’hésitez pas à nous contacter,  au 0683913771 (BRIGITTE JAEGLI), si vous avez un vélo à nous céder. 
D’avance merci pour votre générosité. 
 
La Présidente 
JAEGLI Brigitte 
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Madame, Mademoiselle, Monsieur, Chers amis 
 

L’ASSOCIATION-CULTURE-ACTION SOCIALE- 

LOISIRS DE STOTZHEIM 
 

Vous invite cordialement avec vos amis et connaissances à participer à sa 
 

 
 
 
 
 

LE SAMEDI 16 MARS 2019 A 20 HEURES 
A LA SALLE DES FETES DE STOTZHEIM 

 
 
 
 

 

      
      AU MENU : 
 
 
 
 
 
 

Le tout arrosé de vin blanc et rouge à volonté. 
 

L’ambiance de cette soirée, à caractère privé, sera assurée par la formation « SENSITIVE» 
 

Dans la bonne tradition de nos soirées, nous vous rappelons que tout est compris dans le prix : 
apéritif, vin, eau, café, …… 
 

Nous vous demandons un généreux don de 35€ pour frais de participation et nous nous permettons de vous demander 
de régler la totalité lors de votre confirmation, les chèques, régler au nom de l'ACASL, n’étant débités qu’après la soirée. 
 

Pour la bonne réussite de la soirée, veuillez retourner le talon ci-dessous à : 
 
MATHIS MARTINE 23, rue de Benfeld 67140 STOTZHEIM  03 88 08 46 18 (entre 19H et 21H) 
METZ Marie Pierre 49A Binnweg 67140 STOTZHEIM  06 82 42 96 36 (entre 18H et 21H) 
 

-------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Talon réponse  SOIREE  « Pot-au-Feu » du 16/03/2019 
 
NOM :………………………………  Prénom :………………………………….. 
Adresse :…………………………………………………………………………….. 
Nombre de personnes :……    
 
Nous tenons compte de votre réservation pour…………..personnes, mais veuillez nous confirmer très rapidement au                      

  03.88.08.46.18       AVANT LE 1 MARS 2019  DERNIER DELAI ! 
 

Apéritif à volonté 
Consommé clair 

Bœuf « Gros sel » et ses crudités 
« Rauigebradeldi » 

La ronde des bergers 
Dessert 

Le noir du Brésil et ses disciples 
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SEJOUR FRANCO-ALLEMAND  Ortenberg & Stotzheim  EDITION 2019 
 
Chers Jeunes, 
  
 

Cet été nous vous invitons à passer une semaine en Forêt-Noire : 
du 10 au 16 AOUT 2019 à la maison WALDHOF près de SCHWEIGHAUSEN. 

 
Ensemble avec nos amis d’Ortenberg nous vous proposons non seulement d’apprendre la langue du voisin de 
manière ludique, mais aussi de passer de belles et agréables journées, beaucoup d’amusements, de jeux et de 
découvertes dans un endroit calme situé entre forêts et pâturages. N’hésitez pas à découvrir le WALDHOFF 
sur www.hauswaldhof.de  
 
Si vous avez entre 8 et 13 ans et que vous êtes enthousiastes pour découvrir la langue allemande et construire 
l’Europe de demain, alors notez les dates dans vos agendas.  
 
Nous espérons vous compter nombreux et vous communiquerons de plus amples informations prochainement. 
 
Vous pouvez dès maintenant vous inscrire ou vous renseigner auprès de : 
Isabelle SPITZ e-a-r-l.spitz@wanadoo.fr  tel : 06 86 87 54 96  
 
L‘équipe d‘animation 
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